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PROGRAMME DE LA 30ème REUNION ANNUELLE

ORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE GENERALE

----------------------------------------------------
Date : 26 juin 2008
Lieu : Hôtel AFRICA

Dimanche 22 – Lundi 23 JUIN 2008 Arrivée des Administrateurs, des Membres de la Direction et du
Personnel

Mardi 24 JUIN 2008 Réunion du Conseil d’Administration, arrivée et inscription des Délégués

Mercredi 25 JUIN 2008 Inscription des Délégués

Jeudi 26 JUIN 2008 30ème Réunion Annuelle Ordinaire de l’Assemblée Générale

 8H00 : Arrivée et installation des Délégués et Invités
 8H30 : Arrivée et installation des personnalités
 8H45 : Arrivée de son Excellence le Ministre des Finances de la République de Tunisie

Il est accueilli par les personnalités suivantes et conduit dans un salon pour de brèves
discussions:

- Le Président et le Vice-Président de l’Assemblée Générale
- Le Directeur Général de l’Africa Re
- Le Président du Comité d’Organisation Local

 8H55 : Installation de Son Excellence le Ministre des Finances de la République de Tunisie à la
Table d’Honneur

 9H00 : Démarrage de la cérémonie d’ouverture :

- Discours de bienvenue du Président du Comité d’Organisation Local

- Discours du Président de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration de l’Africa Re

- Discours de Son Excellence le Ministre des Finances de la République de Tunisie et Déclaration
Solennelle d’Ouverture.

 10H00 : - Fin de la cérémonie d’ouverture

- Pause Café

 10H30 : Session Plénière

 13H30 : Suspension de la séance plénière et déjeuner

 14H30 : Réunion du Comité chargé des Résolutions

 16H30 : Reprise des travaux

 17H30 : Adoption des Résolutions

 18H00 : Cérémonie de clôture sous la présence effective du Ministre du Développement
Social et de la Coopération Internationale ou du Gouverneur de la Banque Centrale de
Tunisie

 20H00 : Dîner de Gala offert par l’Africa Re



INFORMATIONS GENERALES

1. GEOGRAPHIE

La Tunisie est le pays africain le plus au Nord du continent, sur la côte méditerranéenne. Le pays a
une superficie de 163 610 km2 pour une population de 10,3 millions d’habitants. Il est limité à
l’Ouest par l’Algérie et au Sud-Est par la Libye. Outre Tunis, la capitale, les autres grandes villes
sont: Sfax, Nabeul, Sousse, Monastir, Bizerte, etc. Ces villes sont autant de pôles d’attraction
touristique et reflètent la richesse historique et culturelle du pays. Si le désert du Sahara couvre
partiellement le Sud de la Tunisie, on trouve dans une bonne partie du pays des sols hautement
fertiles. La Tunisie s’étend par ailleurs sur 1 300 km de côte. En conséquence, le climat est tempéré
au Nord, avec des hivers pluvieux et des étés secs et chauds.

L’Arabe est la langue officielle du pays, mais le Français est largement parlé, en particulier dans les
centres urbains.

2. DATE ET LIEU DE LA REUNION

La Réunion Annuelle Ordinaire se tiendra le 26 juin 2008 au Centre de Conférence de ... à
Tunis (Tunisie). La cérémonie d’ouverture sera présidée par Son Excellence le Ministre des
Finances de la République de Tunisie.

3. FORMALITES D’IMMIGRATION

Un passeport en cours de validité est indispensable pour entrer en Tunisie. Des visas sont
exigés de tous les visiteurs, exception faite des ressortissants de l’Union Européenne. Les
Délégués sont invités à se renseigner auprès des autorités compétentes de leurs pays
respectifs pour savoir si un visa leur sera exigé ou pas. Les Délégués de pays où il n’existe
pas de mission diplomatique de la République de Tunisie devraient faire parvenir à temps au
Secrétariat de l’Africa Re des copies des trois (03) premières pages de leur passeport
national pour que des visas leur soient délivrés à l’arrivée. Des fonctionnaires de police
seront spécialement présents à l’aéroport à cet effet.

Douane: Les effets personnels non destinés à la commercialisation sont exonérés de droits de
douane à l’arrivée, de même que tous autres articles personnels tels que le tabac et les
produits pharmaceutiques en quantité raisonnable.

4. RECEPTION ET TRANSPORT DES PARTICIPANTS

A l’arrivée et au départ de l’aéroport, un service de protocole sera disponible pour aider les
Délégués à remplir les formalités d’immigration.

5. SANTE

Le carnet de vaccination ne sera pas exigé en Tunisie. Un service médical sera disponible en
permanence, et les Délégués sont encouragés à contacter le Secrétariat de l’Assemblée
Générale en cas de besoin.



6. OPERATIONS DE CHANGE

La monnaie utilisée en Tunisie est le Dinar, et les taux de change au 31 janvier 2008 sont à
peu près les suivants:

 1 dollar EU = 1,345 Dinar
 1 Euro = 2,146 Dinar

L’Euro et le Dollar sont les devises les plus prisées. Les hôtels, les restaurants et les
boutiques acceptent généralement des chèques de voyage et des cartes de crédit
internationales.

7. HEBERGEMENT

Les travaux se dérouleront à l’Hôtel AFRICA où des tarifs préférentiels ont été négociés. Voir ci-
après les tarifs offerts par les hôtels choisis.

TARIF

HOTEL SINGLE DOUBLE

Hôtel AFRICA*** (Lieu de la Réunion) 155 Dinars 175 Dinars

Hôtel EL HANA INTERNATIONAL

(à 200 mètres de l’hôtel AFRICA)

75 Dinars 110 Dinars

Hôtel TUNISIA PALACE

(à 400 mètres de l’hôtel AFRICA)

90 Dinars 110 Dinars

8. INSCRIPTION ET DOCUMENTATION

L’inscription des Délégués commence le mardi 24 juin 2008 au Centre de Conférence, Hôtel
AFRICA, où les Délégués recevront également les documents de la Réunion ainsi que leur
badge d’identification.

9. LIAISONS AERIENNES

La plupart des grandes compagnies aériennes européennes desservent la ville de Tunis, de
même que Tunis Air, Egypt Air et Royal Air Maroc, à partir de différents pays d’Afrique.

10. HEURES OUVRABLES POUR BANQUES ET ENTREPRISES



La plupart des banques, boutiques et bureaux sont ouverts de 8H à 17H pendant la semaine,
avec une pause-déjeuner entre 12H et 13H.

11. Autres informations

- Heure locale: GMT+1

- Electricité: 220 volts à 50Hz.


